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I-Définissez les mots suivants vus dans le cours : (4 pts) 

Grammaire : l’ensemble de la description de la langue et de son fonctionnement. 

Corpus : un ensemble d’énoncés, un échantillon de la langue sur lequel le linguiste doit travailler. 

II-Complétez les phrases suivantes avec les mots ou les expressions appropriés : (2 pts) 

1. La Grammaire Générative et Transformationnelle est apparue à sa naissance comme une 

critique du structuralisme empiriste. 

2. L’empirisme est une méthode qui se base sur l’observation et l’expérience. 

3. Chomsky définit le système génératif comme un ensemble de règles de réécriture. 

4. La méthode du distributionnalisme est essentiellement descriptive.  

III-Expliquez cette phrase : « La linguistique distributionnelle est une linguistique immanente 

comme le structuralisme saussurien. » (5 pts) 

La linguistique immanente est une linguistique qui ne tient pas compte des éléments 

extralinguistiques : le sujet parlant et la situation de communication. Elle étudie la langue en elle-

même et pour elle-même. On retrouve ce principe aussi bien dans le structuralisme que dans le 

distributionnalisme. 

IV-Expliquez avec un exemple (une phrase) comment les phrases sont générées dans le modèle 

syntagmatique selon la Grammaire Générative et Transformationnelle. (6 pts) 

L’étudiant doit expliquer comment les phrases sont générées dans le modèle syntagmatique en 

suivant les différentes étapes de réécriture vues dans le cours. Il ne suffit pas de donner l’exemple. 

L’étudiant doit EXPLIQUER. Par ailleurs, l’exemple donné doit être personnel. Il ne faut pas reprendre 

l’exemple du cours. 

 

Contenu : 17/20 

Correction de la langue : 03/20 

 

 


